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Règlement fédéral des complexes boulistes couverts 

 

Fédération délégataire : Fédération française de sports boules (FFSB) 

Date de l’avis de la CERFRES : 15/12/2016 

 

Rappel : Les règles fédérales ne sont obligatoires que pour les équipements voués à recevoir des compétitions sportives. Les 

tableaux ci-dessous ne sont qu’un extrait du règlement de la FF sports boules, pour plus de précisions sur les règles 

applicables,  se référer au règlement fédéral (http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/Les-equipements-sportifs/La-

reglementation-en-matiere-d-equipements-sportifs/article/Reglementation-federale-des-equipements-sportifs) 

Il convient de faire la distinction entre les règles obligatoires, nécessaires pour l’organisation de compétitions, et les simples 

recommandations ayant pour vocation d’améliorer la pratique en fonction du niveau de compétition mais n’ayant pas de 

caractère obligatoire. 

 

Règles NATIONALES applicables aux complexes boulistes couverts 

  

Classement 
Niveau régional Niveau Inter régional Niveau national 

R IR N* N** 

Niveaux de compétitions 
Loisir - Ent 3&4 - AS 3&4 

- clubs sportifs NM4 

Concours nationaux -
super 16 – clubs sportifs 

(NM 3 – NF 2) 

Clubs sportifs (NM 2 et 
NM1 – NF 1) 

Clubs sportifs (Elite M 
1&2 – Elite F1) 

Structure - sols 

Dimension de l’aire de jeu 27,50x2,50m 27,50x3,00m 

Dimension de l’aire 
d’évolution 

29,50x12,50/14,50m 29,50x25,00/29,00m 

Hauteur libre sous plafond 5,50m minimum 7,00m minimum 

Nombres de jeux 4 & + 6 & + 8 & + 

Caractéristique du support de 
sol 

Conforme à la norme NFP 98-150-1 

Sol en ciment/sable (3mm 
d’epr mini) 

Toléré Interdit 

Sol en stabilisé Toléré Interdit 

Sol en enrobé/sable (3mm 
d’epr mini) 

Souhaité Recommandé Obligatoire 

Couloirs Recommandés Obligatoires 

Protection de fonds de jeux Obligatoire 

Emplacement matériel sur 
l’aire 

- Obligatoire 
Obligatoire 

Voir local matériel 

Points d’eau pour arrosage 
des jeux 

Obligatoire 

Equipement techniques 

Chauffage 12°C mini Souhaité 12°C mini obligatoire 

Eclairage 
Norme NF EN 12193 

300 lux 

Affichage & emplacements des commissaires/délégués 

Sonorisation « fixe ou 
mobile » 

Recommandé Obligatoire 

Chronomètre électronique Souhaité Recommandé Obligatoire 

Affichage électronique Souhaité Recommandé Obligatoire 

Emplacement délégués / 
table de marque 

Recommandé Obligatoire 

Emplacements arbitres Recommandé Obligatoire 
Obligatoire 

Voir Bureau pour arbires 

Locaux et équipements complémentaires 

Bureau Souhaité Recommandé Obligatoire 

Téléphone d’urgence Obligatoire 

Salle de réunion 
arbitres/délégués 

Souhaitée Recommandée Obligatoire 

Salle de convivialité Souhaitée Recommandée Obligatoire 

Local médical/anti-dopage Recommandé Art R.3632-4 du Code de la santé publique 

http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/Les-equipements-sportifs/La-reglementation-en-matiere-d-equipements-sportifs/article/Reglementation-federale-des-equipements-sportifs
http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/Les-equipements-sportifs/La-reglementation-en-matiere-d-equipements-sportifs/article/Reglementation-federale-des-equipements-sportifs
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Classement 
Niveau régional Niveau Inter régional Niveau national 

R IR N* N** 

Vestiaires Recommandés Art L.1311-2 du Code de la santé publique 

Vestiaires/douches Recommandés Art L.1311-2 du Code de la santé publique 

Sanitaires 
Obligatoire 

Art L.1311-2 du Code de la santé publique 

 
 
RECOMMANDATIONS NATIONALES applicables aux complexes boulistes couverts 

 

Classement 
Niveau régional Niveau Inter régional Niveau national 

R IR N* N** 

Niveaux de compétitions 
Loisir - Ent 3&4 - AS 3&4 

- clubs sportifs NM4 

Concours nationaux -
super 16 – clubs sportifs 

(NM 3 – NF 2) 

Clubs sportifs (NM 2 et 
NM1 – NF 1) 

Clubs sportifs (Elite M 
1&2 – Elite F1) 

Eclairage naturel zénithal Celui-ci ne devra pas être source d’éblouissement des compétiteurs 

Chauffage 14°C minimum (par -7°C en extérieur) 

Niveau d’éclairement 300 lux 500 lux 

Tribunes fixes ou mobiles - 110/250+ personnes 250/500+ personnes 

Emplacement « presse » Souhaité Recommandé Obligatoire 

Local matériel - Souhaité Recommandé Obligatoire 

Secrétariat officiel Recommandé Obligatoire 

Bureau arbitres - Obligatoire 

Emplacement télévision - Souhaité Recommandé 

 
Règles INTERNATIONALES applicables aux complexes boulistes couverts 

 

Classement Niveau Continental Niveau International 

Niveaux de compétitions 
Tous les championnats continentaux 

(Clubs sportifs & traditionnel) 
Tous les championnats du Monde 

(Clubs sportifs & traditionnel) 

Structure - sols 

Nombre de jeux 8 à 16 jeux 

Dimension de l’aire de jeu 27,50x3m 

Dimension de l’aire 
d’évolution 

29,00/35,50x29,00m 

Couloirs Obligatoire 

Protection en fonds de jeux Obligatoire 

Hauteur libre sous plafond 7,00m 

Sol en enrobé/sable (4mm 
d’epr mini) 

Fortement recommandé 

Emplacement matériel sur 
l’aire 

Obligatoire 

Point d’eau pour l’arrosage Recommandé 

Equipements techniques 

Chauffage 12°C mini par -7°C en extérieur 

Eclairage des jeux  
NF EN 12193 

300 lux 

Tribunes fixes ou mobiles Recommandé 500 places Recommandé 1000+ places 

Emplacement ou local 
« Presse » 

Recommandé Obligatoire 

Local matériel Recommandé Obligatoire 

Affichage – emplacement commissaire/délégués 

Sonorisation Obligatoire 

Chronomètre électronique Obligatoire 

Affichage électronique Obligatoire 

Emplacement délégués/table 
de marque 

Obligatoire 

Emplacement arbitres Obligatoire 

Emplacement télévision Recommandé 
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Classement Niveau Continental Niveau International 

Niveaux de compétitions 
Tous les championnats continentaux 

(Clubs sportifs & traditionnel) 
Tous les championnats du Monde 

(Clubs sportifs & traditionnel) 

Locaux annexes 

Bureau du comité 
d’organisation 

Obligatoire 

Bureau pour arbitres et 
délégués 

Obligatoire 

Salle de réunion Obligatoire 

Salle de convivialité Dans le cas de réceptions officielles sur site 

Vestiaires/Douches 1 bloc vestiaires/douches par équipe participante (avec douches collectives (10)) 

Local médical/contrôle anti 
dopage 

Obligatoire 

Blocs sanitaires 
« compétiteurs » 

1 bloc sanitaire homme et 1 bloc sanitaire felles CIS handicapés 

Blocs sanitaire 
« spectateurs » 

1 bloc sanitaire homme et 1 bloc sanitaire felles CIS handicapés 

 

 


